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Halte à la violence et aux incivilités  
 

Face à l’augmentation constante des actes de violence et d’incivilité commis par des patients ou des 
tiers, en particulier aux urgences, la direction générale a décidé de ne plus les tolérer et a pris le parti 
d'agir systématiquement contre les auteurs de ces actes.  
 

Si vous êtes victime d’agressions physiques ou verbales (coups, morsures, injures, menaces, etc.) 
dans l’exercice de votre profession aux Hospices-CHUV, n’hésitez pas à l’annoncer auprès de  
M. Pierre Kündig, directeur de la sécurité, en téléphonant au 021 314 17 95. M. Kündig vous recevra 
personnellement pour évaluer la situation et vous soutenir. Selon les cas, il sera en mesure de vous 
proposer un soutien psychologique gratuit et/ou une assistance juridique assurée par une avocate 
externe, mandatée par la direction des Hospices-CHUV.  
 

Si la situation nécessite une dénonciation de l’agression aux autorités pénales, c’est la direction 
qui s’en chargera et qui assurera la suite de la procédure. Cette manière de faire vous offre des 
garanties de soutien et de protection, et vous permettra en particulier, sauf nécessités de la procédure, 
de ne pas être confronté à votre agresseur au cours de celle-ci.           
 

Il va de soi que si vous préférez déposer plainte à titre personnel, vous en conserverez bien sûr la 
possibilité, et bénéficierez du soutien de votre employeur également dans cette démarche.  
 

Au lieu de téléphoner, vous pouvez également informer la direction de la sécurité des incidents dont 
vous avez été victimes, en remplissant le formulaire Intranet, que vous trouverez sous:  
hcom.hospvd.ch:8001/chuv/dim/msst/dsst/incident_travail.pdf 
 
 
Eviter un déficit des Hospices-CHUV en 2005  
 

Suite à la décision du Conseil d’Etat de réduire le déficit du canton et à la diminution de la subvention 
des Hospices-CHUV qui en résulte, la direction générale a lancé une procédure pour préparer le 
budget 2005 de l’institution. Tous les départements et les établissements affiliés des Hospices-CHUV 
doivent présenter des propositions d’économies représentant 2% de leurs charges. L’objectif est 
d’assurer l’équilibre budgétaire de manière aussi cohérente et intelligente que possible en associant 
l’ensemble des services et des corps professionnels à la réflexion.   
 

Dans le communiqué qu’il a publié le 7 juillet dernier, le Conseil d’Etat se dit «conscient de la 
difficulté de l'exercice demandé aux Hospices-CHUV. La situation générale de l'Etat de Vaud et le 
niveau élevé des primes d'assurance maladie dans notre canton l’obligent cependant à rechercher 
toutes les solutions permettant de contenir les coûts et d’alléger la contribution de l’Etat.» 
 

Une diminution de 7 millions de la subvention de l’Etat, la croissance normale des charges 
hospitalières (environ 14 millions) et l’incertitude de la participation des assureurs à ces charges 
débouchent sur une prévision de déficit de l’ordre de 21 millions de francs en 2005. 
 

En conséquence, tous les secteurs des Hospices-CHUV et des établissements affiliés sont appelés à 
reconsidérer l’évolution de leurs activités en termes de réduction de standards, de mesures de 
réorganisation, de collaboration avec d’autres établissements sanitaires ou encore de suppression des 
prestations.  
 

A partir des propositions d’économies qui lui seront faites et de ses propres analyses, la direction 
générale établira le catalogue définitif des propositions qui sera transmis au Conseil d'Etat dans le 
cadre du contrat de prestations 2005. Les décisions devront préserver les missions universitaires et de 
soins du CHUV. C’est donc dans le courant de l’automne que la direction générale pourra rendre 
compte de cette démarche et de ses implications. 
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Pierre Magistretti, directeur du Centre de neurosciences psychiatriques     
 

Le Conseil d’Etat a nommé le professeur Pierre Magistretti directeur du Centre de neurosciences 
psychiatriques (CNP), à Cery. Le Professeur Magistretti est reconnu internationalement pour ses 
travaux de recherche, notamment dans les domaines du métabolisme cérébral et des maladies 
neurodégénératives. Sa nomination a pour objectif de dynamiser les recherches et la collaboration des 
équipes travaillant dans le domaine des neurosciences entre Lausanne et Genève.     
 

Le CNP a été inauguré en novembre 2000. Il comporte plus de 1000 m² de laboratoires, occupés par 
des équipes de recherche provenant du Département de psychiatrie du CHUV. En février 2004, 
l’UNIL, l’EPFL et les Hospices-CHUV ont introduit la plateforme neurosciences psychiatriques dans 
leur accord de collaboration en décidant d’allouer au CNP un montant annuel d’1.5 million par 
institution. Le professeur Luc Tappy succédera au professeur Magistretti à la tête de l’Institut de 
physiologie de la Faculté de biologie et de médecine, le 1er septembre 2004. 
 
Ludwig von Segesser, président de la Fondation suisse de cardiologie 
 

Depuis la fin du mois de juin dernier, le professeur Ludwig von Segesser, chef du Service de chirurgie 
cardio-vasculaire du CHUV, est le nouveau président de la Fondation suisse de cardiologie. Depuis sa 
création en 1967, la Fondation – qui ne reçoit aucun subside étatique – a consacré plus de 21 millions 
de francs à la recherche cardio-vasculaire, et presque autant à l’information des patients et du grand 
public. Elle n’a cessé d’étendre ses activités dans ces deux domaines. En 2003, elle a voué un budget 
de 4,15 millions de francs à l’information, à la prévention et à la recherche. 
 
Prix et distinctions  
 

Plusieurs membres du groupe de recherche du professeur Urs Scherrer, médecin adjoint à la Division 
d’hospitalisation du Service de médecine A, ont reçu des prix au cours de ces derniers mois: 

- En mai 2004, le Dr Stéphane Cook a été le récipiendaire du Swiss Medical Weekly Young 
Investigators Award.  

- Le Dr Sébastien Thalmann a été le récipiendaire du Prix Aldefiam jeune chercheur, en mars; 
du Caroline Tun Sudden Award de la Société américaine de physiologie, en avril; et du Prix 
pour la meilleure communication orale de la Société suisse de médecine interne, en mai 2004. 

- Le Dr Pierre Turini a été le récipiendaire du Mead Johnson Research Award de la section 
endocrinologie et métabolisme de la Société américaine de physiologie, en avril 2004.  

- Le professeur Urs Scherrer avait lui-même reçu le Prix de la Fondation romande pour la 
recherche sur le diabète en novembre 2003.  

 
Changement des numéros de téléphone à l’Hôpital orthopédique   
 

Les numéros de téléphone de l’Hôpital orthopédique ont changé à la fin du mois de juillet. 
L’établissement dispose désormais d’une plage de mille numéros de téléphone allant du numéro 021 
54 50 000 au numéro 021 54 50 999. Afin de ne pas compliquer la situation, les trois derniers chiffres 
des numéros existants ont été conservés. Exemple: le numéro de la réception centrale de l’Hôpital 
orthopédique 021 31 03 501 devient 021 54 50 501. Autre conséquence: le préfixe 91 pour atteindre 
un numéro à l’Hôpital orthopédique depuis la cité hospitalière est remplacé par le préfixe 50. 
Exemple: 91 600 devient 50 600. 
 
Départs – Arrivée   
 

Peter Burckhardt, chef du Service de médecine A, Jean-Charles Gerster, médecin chef en 
rhumatologie, et Jean-Pierre Guignard, médecin chef en néphrologie pédiatrique, prendront leur 
retraite le 31 août 2004.  
 

Daniel Fishman, responsable des urgences extra-hospitalières, quittera ses fonctions le 30 septembre 
2004.  
 

Agnès Oertli a été engagée, dès le 1er août 2004, pour remplacer Eric Lucien à la tête du Pactt, le 
bureau de transfert des technologies des Hospices-CHUV et de l’UNIL.   
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